
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 AVRIL 2009 

 

 
Lotissement Les Chênes V  
Après examen des différentes offres par la SAET, maître d’œuvre, le Conseil Municipal a 
attribué le marché de travaux de voirie et d’assainissement EU et EP à l’entreprise VALOT, 
la mieux-disante, pour un montant de 221.996,65 € HT. Les travaux devraient débuter fin 
mai, début juin. 
 
 
 
Rue Jean Blanchet  
Les travaux d’assainissement et du réseau pluvial sont terminés, l’enfouissement des 
réseaux est en cours, reste l’aménagement à réaliser. 
La largeur de la rue ne permettant plus après ces travaux une circulation dans les deux 
sens, le Conseil Municipal à la majorité des membres présents, et après examen de la 
commission d’urbanisme, a décidé d’établir la circulation dans le sens rue Jean Yole vers la 
rue du Vieux Bourg et un stationnement du côté droit. Une signalisation sera mise en place à 
cet effet. 
 
 
 
Station d’épuration  
Une première réunion a eu lieu le 1er avril pour établir le planning des travaux 
Le permis de construire a été déposé, le délai d’instruction est de 3 mois. 
Les travaux de terrassement commenceront fin Juin, début juillet. La mise en route est 
prévue en Mars 2010 après 8 mois de travaux. 
 
 
 
Cantine  
Après avoir fait le bilan de l’année scolaire passée avec une société de restauration et étudié 
les différentes formules, le Conseil Municipal a décidé de revenir au système précédent pour 
la prochaine rentrée, et donc d’employer un cuisinier, annualisé à 75 %. 
 
 
 
PLU 
Le zonage d’assainissement réalisé en 2003 par la SICAA doit être remis à niveau pour un 
coût de 3.075 € HT. 
 
 
 
Divers  
. Le remplacement des lampes à vapeur de mercure par des lampes de moindre puissance 
s’effectuera par 1/3 sur trois ans et nécessite une convention avec le SyDEV ; le montant 
pour 2009 est de 5.600 €. 
 
. Suite à la tempête de février, 2 points lumineux sont à remettre en état. 
 
. Les travaux d’aménagement du carrefour de la Tinetière vont bon train ; la circulation sera 
rétablie comme prévue début juin. 
 
. En raison des fêtes du 1er et 8 mai, la mairie sera fermée au public les samedis matin 2 et 9 
mai. 


